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La nouvelle organisation du CNRD
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• Nouvelles modalités et organisation du CNRD fixées par arrêté ministériel du
23 juin 2016 (BO n° 26 du 30 Juin 2016), complétées par la note de
service n°2016 – 100 du 28 juin 2016.

• Règlement du Concours national de la Résistance et de la Déportation pour l’année 
scolaire 2017 – 2018 

• Note de service n° 2017-149 du 27 – 9 - 2017
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Jury National 

Comité Stratégique Collège de correcteurs 

 Choix annuel du sujet

 Organisation de la cérémonie
nationale de remise des prix du
Concours

 Prendre toute décision
nécessaire à la pérennisation et
à la valorisation du concours

 Evaluer les travaux des élèves

 Etablir le palmarès national

 Fournir au comité stratégique
des éléments sur la qualité
des travaux évalués
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Phase Académique 
Sous la responsabilité du Recteur d’Académie 

Commission Académique Collège de correcteurs 
départementaux

Jury académique 
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Qui peut  participer  au  CNRD ?

« […] les Recteurs doivent mobiliser toute leur
énergie pour que le concours soit véritablement
présent dans tous les départements de France et
dans tous les établissements de France, autant dans
les lycées professionnels que dans les lycées
généraux, dans tous les collèges y compris dans les
collèges ruraux ou dans les quartiers […] »

Extrait du discours du 8 mai 2015 prononcé par le Président de la République
lors de la cérémonie de remise des prix du concours 2013 -2014.
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Les catégories de participation au CNRD
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1ère catégorie
• Lycéens et assimilés
• épreuve de 3 heures 

2ème catégorie
•Lycéens et assimilés

3ème catégorie
• Collégiens et assimilés
• Épreuve de 2 heures 

4ème catégorie
•Collégiens et assimilés 
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Travaux collectifs 

Type de réalisation autorisée:

 Présentation numérique
 Mémoire illustré ou non
 Film ou document sonore
 Production destinée à être 
exposée et éventuellement 
manipulée. 

Obligation de faire 
une présentation 

rédigée 
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La note de service n°2016 -100 du 28 juin 2016 indique un élément

important dans l’article 5-2
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Les contraintes formelles pour les travaux collectifs

Supports numériques acceptés

Sites internet 

 Cédéroms
 DVD
 Clé USB

 Présentation
obligatoire d’une
version numérique
identique à la version
mise en ligne.
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Les contraintes formelles pour les travaux collectifs

Durée des vidéos et documents
sonores

Au maximum 
20 minutes

Si inclus dans une 
Présentation, la durée 

totale maximum des vidéos
et docs sonores 

10 minutes
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Sources et question de droit 
à l’image 
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Les contraintes formelles pour les travaux collectifs
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Dimensions des travaux
(une fois emballés pour expéditions) Si la réalisation dépasse

au moins une des
contraintes il faut 

filmer ou photographier
la production et faire une 

documentation 
de présentation :
seuls éléments

transmis au jury 

Ne pas dépasser 50 cm 
(longueur, largeur et hauteur)

Poids maximum autoriser 10 kg
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Nombre de travaux à faire remonter au jury national selon la

répartition définie dans la note de service n°2016 -100 du 28 juin

2016.
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3. Mise au point (MM. Bossy & Tramayes)

« S’engager pour libérer la France »
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• Interroger les termes du sujet
• Délimiter chronologiquement et géographiquement
• Déterminer les enjeux du sujet
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Un thème jamais proposé au CNRD :
accent sur le sujet « engagement »
• 2009-2010 L’appel du 18 juin
• 2007-2008 L’aide aux…
• 2003-2004 Les Français Libres
• 2002-2003 Les jeunes dans la R.
• 2000-2001 Née de réactions…
• 1998-1999 Des plaques…
• 1997-1998 Les étrangers…
• 1996-1997 Les femmes dans la R.
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3. Mise au point (MM. Bossy & Tramayes)

« S’engager pour libérer la France »

Archives Départementales de Maine-et-Loire , ANGERS,  11 octobre 2017

• Insertion dans les programmes des collèges et lycées
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Collège 



Lycée (voie générale) ES / L 
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Lycée (voie générale) S 
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Lycée (voie technologique) STI2D  STI2A  STL 



Lycée (voie technologique) STMG 
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Lycée (voie professionnelle)  
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3. Mise au point (MM. Bossy & Tramayes)

« S’engager pour libérer la France »
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« L’engagement dans la résistance ne cessa jamais
d’être une affaire personnelle; qu’on fût syndicaliste,
homme de parti ou sans lien, cet engagement
répondant à un appel venu du plus profond de la libre
conscience »

Laurent Douzou , « la résistance: une aventure individuelle et collective », in 
François Marcot (dir.)Dictionnaire de la résistance, Paris Robert Laffont, coll. 

Bouquins, 2006 p.63.
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3. Mise au point 

• Chronologie et temporalité de l’engagement  

 Chronologie 

 Du 17 juin 1940 au 11 mai 1945 / septembre 1945

 Les suites de l’engagement (postérité des idées et 
du programme du CNR) de 1944 à 1947, voire au-
delà…

Chronologie fluctuante et espace mouvant  
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3. Mise au point 

 Une temporalité du thème en trois temps + 1

 1940-1941 : le moment de la transgression

 1942-1943 : l’action résistante

 1944-1945 : le temps de la lutte armée

 À partir de l’été 1944 : le temps de la postérité

Chronologie fluctuante et espace mouvant  
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3. Mise au point 

• Espaces de l’engagement « emboîtés »

 France métropolitaine et l’Empire : 

 France occupée : occupation allemande et italienne

 France Libre : Londres (Alger), ralliement de l’Empire

 France de Vichy et l’Empire sous son autorité (cas 
particulier de l’Indochine) 

Chronologie fluctuante et espace mouvant  
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3. Mise au point 

 Etude locale : 

« Des Angevins en Résistance » 

Chronologie fluctuante et espace mouvant  
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3. Mise au point 

 Etude locale : « Des Angevins en Résistance » 

 Moment de l’engagement/transgression : solitude du 
choix

 Trajectoires/itinéraires de l’engagement : 
inconnu, incertitude

 L’engagement : formes 

Chronologie fluctuante et espace mouvant  
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3. Mise au point 

• Finalité du thème, la libération du territoire :  

 exclut certaines formes de « Résistance » : 
 « Survivre, c’est résister » : « déportation de 

persécution »
 « non-consentement » : « engagement 

silencieux », sans action.

 mais intègre des cas particuliers de Résistance :
 L’engagement après l’arrestation, la prison
 La Résistance des requis du STO  

S’engager POUR libérer la France  
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3. Mise au point 

• Question de l’engagement POUR libérer la France :  

 Question de la possibilité même d’envisager la libération 
de la France  

 Problématique des possibilités de l’engagement 

 Question même de la Résistance

S’engager POUR libérer la France  
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3. Mise au point 

• Trois questions aux collégiens et lycéens

 Comment devient-on Résistant ?

 Comment change-t-on de camp ?

 Réflexion sur l’engagement

S’engager POUR libérer la France  
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Sebastien.Tramayes@ac-nantes.fr
Bertrand-F.Bossy@ac-nantes.fr
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4. Les Archives Départementales (M. Le Naourès)  

Les sources 
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4. Les Archives Départementales (Mme Poulet, MM. 
Barlier et Lavergne)  

Le Service Éducatif des Archives Départementales
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5. Réseau Canopé (www.reseau-canope.fr/cnrd)
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5. Réseau Canopé (bibliographie et sitographie)

www.memorialdelashoah.org

www.fondationresistance.org

www.fmd.asso.fr
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www.france-libre.net/

www.reseau-canope.fr/cnrd
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Conclusion : Mme Verry

Archives Départementales de Maine-et-Loire , ANGERS,  11 octobre 2017


